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Art. 1-10 

ANNEXES. 

Art. N1-N8

Texte

Article 1er. Est approuvé le règlement préliminaire portant dispositions communes à tous les autres règlements
pris par le Comité de Direction de la Banque Nationale de Belgique le 17 mai 2022 et dont le texte figure à
l'annexe 1.

  Art. 2. Est approuvé le règlement "A" relatif aux obligations statistiques en matière de balance des paiements
des établissements de crédit résidents pris par le Comité de Direction de la Banque Nationale de Belgique le 17
mai 2022 et dont le texte figure à l'annexe 2.

  Art. 3. Est approuvé le règlement "B" relatif aux opérations sur marchandises, sur services et sur transferts
avec l'étranger pris par le Comité de Direction de la Banque Nationale de Belgique le 17 mai 2022 et dont le texte
figure à l'annexe 3.

  Art. 4. Est approuvé le règlement "C" relatif à l'enquête sur les dépenses transfrontalières réalisées par carte de
paiement pris par le Comité de Direction de la Banque Nationale de Belgique le 17 mai 2022 et dont le texte figure
à l'annexe 4.

  Art. 5. Est approuvé le règlement "D" de la Banque nationale de Belgique relatif aux déclarations sur les
investissements directs avec l'étranger des personnes morales résidentes pris par le Comité de Direction de la
Banque Nationale de Belgique le 17 mai 2022 et dont le texte figure à l'annexe 5.

  Art. 6. Est approuvé le règlement "E" de la Banque Nationale de Belgique relatif aux déclarations sur les
investissements entre des résidents autres que les établissements de crédit et des non-résidents non
apparentés hors valeurs mobilières pris par le Comité de Direction de la Banque Nationale de Belgique le 17 mai
2022 et dont le texte figure à l'annexe 6.

  Art. 7. Est approuvé le règlement "F" de la Banque nationale de Belgique relatif aux déclarations sur les avoirs et
engagements en valeurs mobilières des personnes morales résidentes autres que les établissements de crédit
pris par le Comité de Direction de la Banque Nationale de Belgique le 17 mai 2022 et dont le texte figure à

Page 1 de 2 Copyright Moniteur belge 04-08-2022

http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2022/06/30/2022015358/justel

